


LES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE

Les  servitudes  d'utilité  publique  qui  grèvent  le  territoire  communal  de  Coudray sont 
énumérées ci-après :

1) Servitudes relatives à la protection des eaux souterraines 
(Fiche AS1)

- Forage communal
Arrêté préfectoral du 29 mai 1985.

Réglementation spécifique applicable à l’intérieur des périmètres de protections immédiate 
et rapprochée.

Le service gestionnaire  est  la  Délégation  Territoriale  du Loiret  de l'Agence Régionale  de 
Santé du Centre, 131 rue du Faubourg Bannier, BP 74409 - 45044 Orléans cedex 1.

2) Servitudes relatives aux plans d'alignement
(Fiche EL7)

- RD 931.

Servitude de recul frappant les propriétés bâties.

Le service gestionnaire est la Direction des Routes Départementales, secteur de Pithiviers, rue 
des Garennes - BP 708 - Pithiviers-le-Vieil.

3) Servitudes relatives au transport de gaz
(Fiche I3)

-Canalisation la Neuville-sur-Essonne / Malesherbes – diamètre 100mm .

Zone non aedeficandi de 2 mètres de large de part et d’autre de la canalisation.
Servitude  à  l'intérieur  de  laquelle  il  ne  peut  être  procédé,  sauf  accord  préalable  du 
gestionnaire, à la modification du profil du terrain, à des constructions, à des plantations 
d'arbres, à l'édification de murettes, à l'installation de poteaux.

Le service  gestionnaire  est  GRTgaz,  Région Centre-Atlantique,  Pôle  Appui  Réseau,  zone 
industrielle du Rabion, 16023 Angoulême cedex.



4) Servitudes relatives aux lignes de transport et de distribution d'énergie électrique 
(Fiche I4)

-Lignes HT 400kV Cirolliers / Gâtinais 1 et 2.
-Lignes de distribution.

Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres aux abords de ces 
lignes.

Les services gestionnaires sont le Groupe d'Exploitation Transport Sologne de RTE, 21, rue P. 
et M. Curie - BP 124 - 45143 Ingré Cedex pour le réseau transport et la SICAP, rue du moulin 
de la canne, 45300 Pithiviers pour le réseau de distribution.

5) Servitudes relatives aux cimetières transférés
(Fiche INT1)

Servitude  non-aedificandi  et  relative  au  puits  dans  un  rayon  de  100  mètres  autour  du 
cimetière.

Le service gestionnaire est la Mairie.

6) Servitudes relatives à la protection des équipements sportifs 
(Fiche JS1)

- Installations sportives privées ayant été financées en partie par au moins une personne  
morale de droit public.

Servitude de protection de l’équipement et de son affectation.

Le service gestionnaire est la Direction Départementale de la Cohésion Sociale, 131, rue du 
Faubourg Bannier, 45042 Orléans cedex 1.

7) Servitudes relatives à la protection des stations et des liaisons hertziennes 
(Fiche PT2)

- Liaisons  hertziennes ''Malesherbes / Pithiviers’’'' - tronçon ''Sermaises / Malesherbes''.
Décret du 15 mars 1990.

Zone spéciale de dégagement de 100 mètres de largeur à l’intérieur de laquelle l'altitude 
maximale des obstacles est limitée à 145 mètres NGF.

- Liaison hertzienne  ''Pithiviers / Puiseaux'' - tronçon ''Sermaises / Puiseaux''.



Décret du 15 mars 1990.

Zone spéciale de dégagement de 200 mètres de largeur à l’intérieur de laquelle la hauteur 
maximale des obstacles est limitée à 25 mètres au-dessus du sol.

Le service gestionnaire est France Telecom, UPR Ouest – DT Centre / Val de Loire, 18 - 22 
avenue de la République, 37700 Saint-Pierre-des-Corps.

8) Servitudes relatives au chemin de fer 
(Fiche T1)

- Lignes Pithiviers / Malesherbes et Malesherbes / Beaune-la-Rolande.

Servitudes grevant les propriétés riveraines du domaine ferroviaire

Le service gestionnaire  est  la Société  Nationale  des Chemins de Fer Français,  Délégation 
Territoriale de l'Immobilier  Ouest -23, rue Pierre Brossolette - 37700 St Pierre-des-Corps.
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